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ANNEXE TECHNIQUE

1. Les informations concernant les résultats d'émission et les coits
se fondent sur la documentation officielle de l'Organe exécutif et de sesorganes subsidiaires, en particulier sur les documents EB.AIR/WG.3/R.8, R.9et R.16, ainsi que ENV/WP.1/R.86 et Corr.l, reproduits dans Les effets de lapollution atmosphérique transfrontière et la lutte antipollution */. Sauf
indication contraire, on considère que les techniques énumérées sont éprouvéeset reposent sur l'expérience d'exploitation **/.

2. Les informations qui figurent dans la présente annexe sont incomplètes.
Etant donné que l'expérience concernant les nouveaux moteurs et les nouvellesinstallations utilisant des techniques à faibles émissions ainsi que
l'adaptation d'installations existantes, s'étend constamment, il sera
nécessaire de développer et d'amender régulièrement l'annexe. L'annexe, qui nesaurait être un exposé exhaustif des options techniques, a pour objet d'aider
les Parties dans la recherche de techniques économiquement praticables auxfins de l'application des obligations contractées en vertu du Protocole.

I. TECHNIQUES DE LUTTE CONTRE LES EMISSIONS DE NOx PROVENANT DE SOURCESFIXES

3. La combustion de combustibles fossiles est la principale source fixe
d'émissions anthropiques de NOx. En outre, quelques opérations autres quela combustion peuvent contribuer aux émissions de NOx.

4. Les grandes catégories de sources fixes d'émission de NO, peuvent étre 8

a) Les installations de combustion,

b) Les fours industriels (par exemple fabrication du ciment),

c) Les moteurs fixes (turbines a gaz et moteurs à combustion interne),

d) Les opérations autres que la combustion (par exemple production
d'acide nitrique).

5. Les techniques de réduction des émissions de NOx sont centrées sur
certaines modifications de la combustion ou de l'opération et - en particulier
Pour les grandes centrales thermiques - sur le traitement des gaz de
combustion.

*/ Etudes sur la pollution atmosphérique No 4 (Publication des
Nations Unies, numéro de vente a F.87.II.E.36).

**/ Il est actuellement difficile de fournir des données fiables,
n termes absolus, sur les coûts des techniques anti-émissions. Il y a donc
lieu, en ce qui concerne les codts indiqués dans la présente annexe, de mettre
l'accent sur les relations entre les coûts des différentes techniques plutôt
que sur des codts chiffrés absolus.


